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l . Sait gre au Secretaire general de son rapport et des 
mesures qu'il a prises afin de mobiliser une assistance en 
faveur de la Guinee; 

2. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations 
qui ont fourni une assistance a ce pays; 

3,. Lance de nouveau un appel a la communaute inter­
nationale, y compris Jes institutions specialisees et autres 
organes et organismes des Nations Unies, pour qu'ils 
contribuent genereusement par des voies bilaterales ou 
multilaterales au developpement economique et social de 
la Guinee; 

4. Invite tous les Etats et les organismes competents 
des Nations Unies a apporter au Gouvernement guineen 
toute l'assistance possible en vue de repondre aux besoins 
humanitaires critiques de la population et a lui fournir, 
comme ii conviendra, des vivres, des medicaments et le 
materiel hospitalier et scolaire indispensable; 

5. Invite egalement le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisa­
tion des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture, !'Organisation des Nations Unies pour le develop­
pement industriel, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, la Banque mondiale et le 
Fonds international de developpement agricole a intensi­
fier et elargir leurs programmes d'aide pour repondre aux 
besoins de la Guinee; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre et d'intensi­
fier ses efforts pour mobiliser toute !'assistance possible 
dans le cadre du systeme des Nations Unies afin d'aider le 
Gouvernement guineen dans ses efforts de redressement et 
de developpement; 

7. Prie egalement le Secretaire general de faire rapport 
au Conseil economique et social, !ors de sa seconde session 
ordinaire de 1986, et a I' Assemblee generate, lors de sa 
quarante et unieme session, sur les progres accomplis dans 
l'application de la presente resolution. 

12fY seance pleniere 
17 decembre 1985 

40/236. Programmes speciaux d'assistance econo­
mique 

L 'Assemblee generate, 

Reaffirmant que la communaute internationale doit re­
pondre aux besoins des pays qui se heurtent a des pro­
blemes economiques speciaux, 

Considerant que ces problemes, en raison de leur diver­
site, appellent une action speciale et prompte, 

Considerant egalement que la communaute internatio­
nale doit prendre les dispositions qui s'imposent pour as­
surer la mise en reuvre des mesures specifiques definies 
dans Jes programmes speciaux d'assistance economique, et 
qu'il faut aussi renforcer la coordination dans ce domaine 
entre les organismes des Nations Unies, 

Tenant compte des vues exprimees a la Deuxieme Com­
mission sur la rationalisation des travaux de la Commis­
sion, 

I. Prie le Secretaire general de faire rapport a I' Assem­
blee generale lors de sa quarante et unieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social a sa se­
conde session ordinaire de 1986, sur les moyens de rendre 
plus efficace et effective !'application des decisions prises 
par des organes intergouvernementaux concernant les pro­
grammes speciaux d'assistance economique, y compris la 
mobilisation des ressources necessaires pour !'execution de 
ces programmes, en tenant compte des renseignements 
fournis par les gouvernements et des activites connexes en­
treprises par les organismes des Nations Unies; 

2. Prie ega/ement le Secretaire general d'inclure dans 
son rapport des recommandations touchant l'examen des 
programmes speciaux d'assistance economique par les or­
ganes intergouvemementaux competents. 
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